
05/10/2020                                                                                 

TELESIGNALEMENT DE DEGATS DE GIBIER 

 Observatoire régional Territoire Gibier   

  
Ce signalement contribue à la démarche régionale de prévention des dégâts de gibier. Il ne constitue pas une demande d'indemnisation. Les informations contenues dans ce formulaire 

seront validées et publiées dans l'observatoire par votre technicien forestier habilité : gestionnaire forestier professionnel, expert forestier, technicien de l'ONF, technicien de coopérative, 

conseiller de développement de la chambre d'agriculture et du CRPF, technicien de fédération de chasse. Ce technicien pourra également vous accompagner sur le terrain afin d'évaluer 

vos dégâts.  

 
Date du télésignalement* :                                                                                                          N° ENREGISTREMENT GIP :  

  
IDENTIFICATION DU DECLARANT 

  

 
 

 CARACTERISTIQUES DE LA (DES) PARCELLES CARACTERISTIQUES DU PEUPLEMENT 

  

 
  

INFORMATIONS SUR LES DEGATS 
  

 

                                                                                                                        Signature du déclarant : 

    

TELESIGNALEMENT DE DEGATS DE GIBIER - Version du 05/10/2020 

Nature des dégâts* : 

   

Origine des dégâts* : 

   

Surface inventoriée ou 
parcourue* :  

Taux de dégâts*  : <  20 % 

Répartition des dégâts* 
: 

 

Estimation de l'avenir du peuplement* :   

Dégâts constatés lors des années antérieures* :   -  Si oui, depuis l'année   

Cette déclaration a fait l'objet d'une saisie* :  sans  

Observations :  

Abroutissement Ecorçage 

Frottis Piétinement, arrachage 

Autres 

Cerf Chevreuil 

Sangliers Indéterminé 

Autres 

Propriétaire* : 
 

    

Adresse* : 

Code 

Postal*

 : 

Postal* : 

Ville* : 

Tél.* : 

Email : 

Représenté 
par* : 

Nom de 
l'organisme* : 
 

 
 

En tant que* : 
 

Adresse* : 

 
 

Ville* : 

Tél*. : 

Email : 

Code Postal* : 

Nom de 

l’agent* : 

Propriété clôturée * : 

Présence de protections* : 

ha 

<20%   20-60%  >60% 

Taux précis de dégâts : % 

Taux de dégâts* : 

Surface inventoriée ou parcourue* : 

Répartition des dégâts* :  concentré  /  diffus 

Estimation des dégâts* : 

avec       sans     visite de terrain du technicien habilité. 

Visite conjointe Chasseur / Forestier : (jj-mm-aaaa) 

Observations : 

*Champs obligatoires 


